
28/01/2021 Aperçu de l'amendement

www.senat.fr/amendements/2020-2021/281/Amdt_160.html 1/2

Direction de la
séance

Projet de loi

Bioéthique

(2ème lecture)

(n° 281 rect. , 280 )

N° 160

28 janvier 2021

En attente de recevabilité financière

 
AMENDEMENT

présenté par

C
G  

M. VAUGRENARD, Mmes de LA GONTRIE et JASMIN, M. JOMIER, Mme MEUNIER, M. LECONTE, Mme
ROSSIGNOL, MM. COZIC et ANTISTE, Mme ARTIGALAS, MM. ASSOULINE et Joël BIGOT, Mmes BLATRIX

CONTAT et BONNEFOY, MM. BOUAD et BOURGI, Mme BRIQUET, M. CARDON, Mmes CARLOTTI, CONCONNE
et CONWAY-MOURET, MM. DAGBERT, DEVINAZ, DURAIN et ÉBLÉ, Mme ESPAGNAC, M. FÉRAUD, Mme
FÉRET, M. FICHET, Mme Martine FILLEUL, M. GILLÉ, Mme HARRIBEY, MM. HOULLEGATTE, JACQUIN,

JEANSANNETAS et Patrice JOLY, Mme Gisèle JOURDA, MM. KANNER et KERROUCHE, Mmes LE HOUEROU et
LEPAGE, M. LOZACH, Mme LUBIN, MM. LUREL, MAGNER, MARIE, MÉRILLOU, MICHAU, MONTAUGÉ et PLA,

Mmes POUMIROL et PRÉVILLE, MM. RAYNAL et REDON-SARRAZY, Mme Sylvie ROBERT, MM. ROGER,
STANZIONE, SUEUR, TEMAL, TISSOT, TODESCHINI et VALLINI et Mme VAN HEGHE

ARTICLE 3

I. – Alinéa 11

Après le mot :

identifiantes

insérer les mots :

et à l’identité

2° Supprimer les mots :

définies à l’article L. 2143-3

II. – Alinéa 12

Supprimer cet alinéa.

III. Alinéa 13, première phrase

1° Remplacer les mots :

de leurs données non identifiantes

par les mots :

de ces données et de leur identité
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2° Supprimer les mots :

du présent article

IV. – Après l’alinéa 13

Insérer un alinéa ainsi rédigé :

« Ces données peuvent être actualisées par le donneur.

Objet

Cet amendement vise à ne pas distinguer les modalités d’accès aux données non identifiantes et à
l’identité du donneur.

Le groupe socialiste défend le principe d’accès aux origines de l’enfant né d’un don.

Ainsi cet amendement revient à la philosophie initiale de l’article 3, tel qu’adopté en première lecture par
l’Assemblée Nationale. Il s’agit en effet de considérer l’accès aux origines, entendu comme l’accès aux
données non identifiantes et à l’identité du tiers donneur, comme un droit universel pour l’ensemble des
personnes majeures nées de don. 


